
ASSURANCE SANTÉ TNS
Prévi Équip’Santé TNS

Adaptez votre complémentaire Santé à vos priorités

Avec Prévi Équip’Santé TNS, dédié aux Travailleurs Non Salariés, vous faites face à vos dépenses de santé et celles
de vos proches, en choisissant le niveau de couverture qui vous convient (entre 4 niveaux) pour chacun des 3 postes
de santé Hospitalisation, Soins courants et Optique/Dentaire.

Pourquoi ce contrat est-il fait pour vous ?



Le tableau des garanties

Les niveaux de garanties sont modulables par type de prestation, d’une couverture au prix le plus bas (niveau 1) à
une protection optimale (niveau 4) :





(1) Les garanties s'appliquent dans les conditions, limites et exclusions prévues par les Conditions Générales du contrat. Les remboursements sont
exprimés en pourcentage de la base de remboursement de la Sécurité sociale (BRSS). Ils sont effectués déduction faite du remboursement de la
Sécurité Sociale ou de tout autre organisme d'assurance maladie. Ils ne peuvent en aucun cas excéder le montant des dépenses engagées. Cette
offre s’inscrit dans le cadre législatif et
réglementaire des contrats dits « solidaires » et « responsables » tel que détaillé dans les Conditions Générales.
(2) Frais réels limités au forfait en vigueur
(3) Dispositifs de Pratiques Tarifaires Maîtrisées : Sont visées, les Options Pratiques Tarifaires Maîtrisées (OPTAM-OPTAMCO). Les médecins
adhérant à ces options s’engagent à limiter leurs dépassements d’honoraires. Pour connaître les médecins adhérant à un DPTAM, vous pouvez
consulter le site annuairesante.ameli.fr.
(4) Les prothèses dentaires 100% santé seront intégralement remboursées sous déduction du remboursement du régime obligatoire et dans la limite
des prix de vente. Les prothèses dentaires aux tarifs maîtrisés et libres seront remboursées sous déduction du remboursement du régime
obligatoire et dans la limite des garanties souscrites
(5) Les équipements 100% santé seront intégralement remboursés sous déduction du remboursement du régime obligatoire et dans la limite des prix
limites de vente. Le prix limite de vente de la monture est plafonné à 30 euros. Les équipements aux tarifs libres seront remboursés sous déduction
du remboursement du régime obligatoire et dans les limites des garanties souscrites. Le remboursement de la monture est plafonné à 100 euros.
Les équipements mixtes seront remboursés dans les mêmes conditions de prise en charge que les équipements 100% santé et équipements aux
tarifs libres Dans tous les cas, le renouvellement de l'équipement est possible par période de 2 ans sauf pour les enfants de moins de 16 ans ou
évolution de la vue.
(6) Verres a (simples) : verre unifocal sphérique dont la sphère est comprise entre -6,00 et + 6,00 dioptries, verre unifocal sphéro-cylindrique dont la
sphère est comprise entre -6,00 et 0 dioptries et dont le cylindre est inférieur ou égal à + 4,00 dioptries, verre unifocal sphéro-cylindrique dont la
sphère est positive et dont la somme S (sphère + cylindre) est inférieure ou égale à 6,00 dioptries.
(7) Verres c (complexes) : dont la sphère est hors zone de -6,00 à +6,00 dioptries ou dont le cylindre est supérieur à +4,00 dioptries et à verres
multifocaux ou progressifs.verre unifocal sphérique dont la sphère est hors zone de -6,00 à + 6,00 dioptries, verre unifocal sphéro-cylindrique dont
la sphère est comprise entre -6,00 et 0 dioptries et dont le cylindre est supérieur à + 4,00 dioptries,- verre unifocal sphéro-cylindrique dont la sphère
est inférieure à -6,00 dioptries et dont le cylindre est supérieur ou égal à 0,25 dioptrie, verre unifocal sphéro-cylindrique dont la sphère est positive
et dont la somme S est supérieure à 6,00 dioptries, verre multifocal ou progressif sphérique dont la sphère est comprise entre -4,00 et + 4,00
dioptries, verre multifocal ou progressif sphéro-cylindrique dont la sphère est comprise entre -8,00 et 0,00 dioptries et dont le cylindre est inférieur
ou égal à + 4,00 dioptries, verre multifocal ou progressif sphéro-cylindrique dont la sphère est positive et dont la somme S est inférieure ou égale à
8,00 dioptries.
(8) Verres f (très complexes) :- verre multifocal ou progressif sphérique dont la sphère est hors zone de -4,00 à + 4,00 dioptries, verre multifocal ou
progressif sphéro-cylindrique dont la sphère est comprise entre -8,00 et 0 dioptries et dont le cylindre est supérieur à + 4,00 dioptries, verre
multifocal ou progressif sphéro-cylindrique dont la sphère est inférieure à -8,00 dioptries et dont le cylindre est supérieur ou égal à 0,25 dioptrie,
verre multifocal ou progressif sphéro-cylindrique dont la sphère est positive et dont la somme S est supérieure à 8,00 dioptries.
(9) Au-delà du forfait, prise en charge du ticket modérateur .
(10) Les équipements 100% santé seront intégralement remboursés sous déduction du remboursement du régime obligatoire et dans la limite des
prix de vente. Les équipements aux tarifs libres seront remboursés sous déduction du remboursement du régime obligatoire et dans la limite de
1700€/oreille. Dans tous les cas, le renouvellement des équipements est possible par période de 4 ans.



Cas pratiques : bien comprendre les remboursements santé avec des exemples

Conditions en vigueur au 01/10/2023. Document non contractuel.

Les avantages et garanties présentés dans ce document sont soumis au respect des dispositions réglementaires et contractuelles (Conditions
générales, particulières et tarifaires) applicables au contrat souscrit ; conditions, franchises, exclusions et limites de garanties comprises.

Prévi Équip’Santé TNS est un contrat proposé par Suravenir Assurances, entreprise régie par le Code des assurances, Société
Anonyme au capital entièrement libéré de 45 323 910 € ayant son siège social situé à 2, rue Vasco de Gama – Saint Herblain,
44931 Nantes Cedex 9, immatriculée au RCS de Nantes sous le n°343 142 659.
Les prestations d’assistance sont assurées et réalisées par Ressources Mutuelles Assistance, union technique d’assistance
soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité et immatriculée au répertoire Sirene sous le numéro Siren 444 269
682. Siège social : 46, rue du Moulin - CS 32427 - 44124 - Vertou cedex.
Santéclair est une Société Anonyme au capital de 3 834 029 euros. Siège social : 78 Boulevard de la République - 92 514
BOULOGNE-BILLANCOURT CEDEX. Immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 428 704 977.
Crédit Mutuel Arkéa - SA coopérative de crédit à capital variable et de courtage d’assurances - 1, rue Louis Lichou - 29480 Le
Relecq-Kerhuon - Siren 775 577 018 RCS Brest - n° Orias 07 025 585 vérifiable sur www.orias.fr. Autorité de Contrôle
Prudentiel et de Résolution (ACPR) située 4 Place de Budapest - 75436 Paris Cedex 09.


